
RECYCLAGE
DES DIPLÔMES D’ÉTAT, BREVETS D’ÉTAT ET
BREVETS PROFESSIONNELS DE PLONGEE

CONDITIONS D’ACCÈS
• Être titulaire d'un diplôme d'état de
    la plongée subaquatique
• Fournir un certificat médical de non 
    contre-indication à la pratique et à 
    l’enseignement de la plongée subaquatique 
    datant de moins de 3 mois
 

DURÉE
• 21h

LIEUX DE FORMATION
• Île de La Réunion
- CREPS de Saint-Paul et structure externes
• Mayotte
- DRAJES et structures externes

CONTENUS
Le stage de recyclage comprend les 3 modules suivants :
• Module n° 1 : « remise à niveau technique »
• Module n° 2 : « remise à niveau théorique » 
• Module n° 3 : « remise à niveau thématique » 

www.creps-reunion.fr

CREPS de la Réunion - 24 Route Philibert Tsiranana - CS 61115 - 97 495 Sainte-Clotilde - Cedex / Tél. : 0262 94 71 94

8 à 17
stagiaires / 

session

100%
de taux de

réussite

Des formateurs 
professionnels 

qualifiés 

100%
de taux 

de satisfaction

1coordonnateur 
de formation
1assistante

MODALITÉS D’INSCRIPTION
L’inscription se réalise en ligne
http://www.creps-reunion.fr
Le CREPS peut vous aider dans la recherche
de financement

https://www.creps-reunion.fr/formation.offre#activites-subaquatiques

